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Les centres de gestion agréés (CGA) destinés aux entreprises industrielles, commerciales, artisanales et
agricoles font partie avec les associations de gestion agréées (AGA) destinées aux professions libérales, de
ce que l’on appelle les organismes de gestion agréés (OGA).

Ces organismes ont une mission d'assistance en matière de gestion, de comptabilité et de fiscalité. Leur
but principal est d’accompagner les entreprises pour la réalisation de leurs obligations fiscales et
comptables.

Depuis le 16 février 2025, les dispositions législatives relatives à l’agrément et aux missions légales des
OGA sont supprimées. Ce qui n’est pas sans conséquences…
 

L’administration a publié en avril 2025 une foire aux questions pour clarifier les conséquences de la
suppression des agréments et des missions légales des OGA.

 

Les agréments en cours au moment de l’entrée en
vigueur de la loi de finances pour 2025 sont-ils toujours
valides ?
Sur ce point, l’administration indique que les agréments en cours au moment de l’entrée en vigueur de la
loi de finances restent valables jusqu’à leur terme (3 ou 6 ans) Pour autant étant donné l’abrogation totale

Centres de gestion agréés

 Partager

Dans cet article :

Suppression de l’agrément = suppression du centre de gestion ? 

Suppression de l’agrément = suppression du centre de
gestion ?

Posez votre question


Mon accompagnement


Mon business plan


Mon financement
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